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AG de Village en fête
La prochaine assemblée générale de
Village en fête, l’association partenaire
de la municipalité pour l’organisation du
14 juillet et du marché de Noël, est
programmée le mardi 10 avril à 20h30
dans la salle des associations.
L’association manque cruellement de
bénévoles sur Berchères ! Toute
personne désireuse d’investir un peu de
son temps pour l’animation est la
bienvenue. Venez nombreux !  

créée à Soindres en 2004. Elodie gère
l’administratif, la comptabilité, le
secrétariat et une partie du commer-
cial, laissant à Damien et à ses deux
ouvriers couvreurs la réalisation des
chantiers. La clientèle étant majoritai-
rement composée de particuliers,
Damien s’est spécialisé dans la
restauration de toitures en tuiles
plates de pays.
« Apprenti à 14 ans, j’ai passé un CAP
de couvreur et me suis perfectionné 

dans différentes régions françaises où
j’ai acquis l’expérience de l’ardoise,
du zinc, du plomb, du cuivre, des
tuiles canal et de l’isolation. J’ai créé
ma société à 24 ans. »
De son côté, Elodie est très impliquée
dans la vie associative du village,
d ’abord avec V i l l age en fê te ,
aujourd’hui avec Couleurs d’école.
Deux petits bouts, Driss, 8 ans, et
Tom, 6 ans, complètent la famille.
Reprendront-ils la « main » ? Il est
encore un peu tôt pour le dire !

Elodie et Damien Garreau sont tous
les deux originaires de la région
Centre. Installés à Berchères-sur-
Vesgre depuis 2006, ils y ont transféré
leur entreprise de couverture, zinguerie,

Elections, mode d’emploi
Les élections présidentielles
auront lieu les dimanches 22
avril (1er tour) et 6 mai (2ème
tour) dans la salle polyvalente,
de 8h à 18h.
Les é lect ions lég is lat ives se
tiendront les dimanches 10 juin
(1er tour) et 17 juin (2ème tour)
dans la salle des associations,
à  côté de l’agence postale
communale, de 8h à 18h.
Suite à la refonte des listes
électorales, tous les électeurs
inscrits à Berchères-sur-Vesgre
ont reçu une nouvelle carte
d’électeur, y compris ceux des
listes européenne et municipale,
non concernés par les
échéances présidentielle et
législative. Cette nouvelle carte
est à présenter lors du vote,
accompagnée  d ’une  p ièce
d’identité.
Pour les personnes absentes ou
empêchées (mandants) qui sou-
haitent voter par procuration,
elles ont la possibilité de choisir
un autre électeur (mandataire),
inscrit dans la même commune,
pour accomplir à leur place les
opérations de vote. La procura-

tion est établie sans frais.
Le mandant doit se présenter
personnellement à la gendarmerie
de son lieu de résidence et
être muni :
• d'une pièce d'identité ;
• d'une déclaration sur l'honneur
précisant qu'i l  se trouve dans
l’ incapacité de voter. Cette
déc l a r a t i on  es t  i n t ég r ée  au
formulaire (Cerfa n° 12668*01 
disponible sur place).
Les officiers de police judiciaire
compétents se déplacent à la
demande écrite des personnes
dont l'état de santé ou physique
ne leur permet pas de se
déplacer.
La présence du mandataire n'est
pas nécessaire lors de l'établis-
sement de la procuration.
Le mandataire ne reçoit plus de
volet de procuration, adressé
directement par la gendarmerie à
la mairie de Berchères-sur-Vesgre.
C'est au mandant de prévenir le
mandataire de l'établissement
de la procuration. Le mandataire
ne peut disposer de plus de deux
procurat ions, dont une seule 
établie en France.

Mariages
Félicitations à :
Marcel Quattrucci et Véronique Chatonnet 
le 11 février
Olivier Hédoux et July Verdun le 30 mars

Naissance
Bienvenue à :
Selyan Zidane, né le 22 novembre 2011

Décès 
Nos pensées sincères accompagnent 
les familles de :
Henriette Auroy, décédée le 5 janvier
Daniel Bricout, décédé le 22 janvier

Nouveaux arrivants
Le conseil municipal est heureux d’accueillir :
M. et Mme Albisson, 1 chemin du Château
d’eau
M. et Mme Ohanion, 1 impasse du Moulin
M. Arnaud Peyronnet, 3 rue du Clos Séclin

Carnet

EditorialRéenchanter l’espérance
L’humeur des Français est à la morosité (ils sont classés au 54ème rang d’une
étude internationale sur le moral des peuples), alors que la plupart des étrangers
considèrent la France comme un pays dans lequel il fait bon vivre et que le taux de
natalité reste constant.
Et c’est vrai qu’il fait plutôt bon vivre chez nous ! Rappelons-nous que, comme
disait Confucius, « ce qui est important, ce n’est pas ce qui nous arrive, c’est la
manière dont on le prend. »
Alors oublions que de nombreux médias nous rebattent les oreilles avec la crise
économique et retrouvons notre capacité d’entreprendre, notre joie de vivre, notre goût
pour une cuisine inégalée, notre esprit critique, notre culture, de laquelle nous nous
sommes un peu éloignés dernièrement. L’heure est au renouveau et à l’espérance !
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Lu dans Village Info l’Hebdo du 23/03/2012

Lu dans l’Echo Républicain du 24/03/2012

Poèmes et comptines musicales à
l’honneur avec Nathalie Almeida

Nathalie Almeida, auteur, guide et con-
teuse était l’invitée d’honneur de la cité
berchérienne. Un mercredi après-midi
q u i  a  v u  p r è s  d e  80 personnes, 
de Berchères-sur-Vesgre, Rouvres,
Saint-Lubin et Saint-Ouen Marchefroy
suivrent le spectacle de Souricette la
marionnette. […]

Les activités de la médiathèque
de Berchères-sur-Vesgre sont
maintenant organisées par Ghylaine
Bretteville qui a succédé à Nathalie
Duron. « J’étais souvent présente 
à la biblio-
thèque, et
comme il y a
un manque
de bénévoles,
j’ai accepté
au début de
c e  m o i s
d’en être la
responsable » 
a  i n d i q u é  
cettemaman
de 4 enfants
[…]

Le 17 janvier dernier, Jean-Yves Gallard
a reçu la médaille d’argent de la
Jeunesse et des Sports lors d’une
cérémonie off ic ie l le  à Morancez.
Cette distinction vient récompenser son
engagement de longue date dans la vie
associative et sportive. 
A Berchères, il participe par la photo à
la vie de notre village.
Le conseil municipal lui adresse
ses félicitations.

Une nouvelle société s’installe à
Berchères. Help’ Gestion accompagne
les entrepreneurs dans leur gestion
admin is t ra t i ve ,  f inanc ière  e t  de
personnel. Patr icia Mazingue, qui 
dirige Help’ Gestion, revient dans notre
village avec des recommandations
impressionnantes ! Tél. : 06 50 02 80 16.
helpgestion@rocketmail.com

cette année encore, à l’unanimité, de ne
pas augmenter les taux pour l’année
2012. Ceci résulte d’une gestion
financière rigoureuse et d’un souci de
ne pas alourdir les impôts locaux.

Les impôts locaux sont divisés en
deux parties : la base, définie par
l’Etat, et les taux, fixés par la commune.
Lors de sa séance du 16 mars
2012, le conseil municipal a décidé 

Un Berchérien à l’honneur

Une nouvelle société à Berchères

Taxes communales : une bonne nouvelle

œuvre plusieurs actions sur le thème
de la biodiversité, comme la création
d’un sentier de découverte des êtres
vivants de la rivière, initié par les enfants
des écoles, la plantation de haies et
d’arbres fruitiers à l’occasion des
naissances, la rénovation de la sta-
tion d’épuration par un système de
lagunage naturel, la mise en place d’un
nichoir à « chouette effraie » dans le
clocher de l’église et le classement
d’une zone humide dans le Plan local
d’urbanisme. […]

Une convention avec Eure-et-Loir
Nature
Après Mainvilliers et Champhol,
Berchères-sur-Vesgre sera samedi
prochain la troisième commune du
département à signer une convention
avec Eure-et-Loir Nature.
Les objectifs sont d’effectuer des
inventaires de terrain (oiseaux, flore,
insectes…), d’informer les habitants
et d’essayer de prendre en compte
les mesures de gestion proposées.
[…]  La commune a déjà mis en 

Citation
En politique, 

le choix est rarement entre 
le bien et le mal, 

mais entre le pire et 
le moindre mal 
(Machiavel).


